
NOTE IMPORTANTE 

Conformément à la Circulaire (Réf. : COM/GIT/gv/1228) du Ministère des 
Affaires Étrangères en date du 30 septembre 2007 adressée aux Missions 
Diplomatiques et Consulaires d'Haïti accréditées à l'Etranger, le service 
des Affaires Consulaires du Consulat d’Haïti à Montréal  se fait le devoir de 
porter à la connaissance des ressortissants de la République Dominicaine, 
du Panama, de la Colombie et de la République Populaire de Chine que 
tout dossier de demande de visa doit obligatoirement contenir les 
informations suivantes: 

 
• formulaire de demande de visa dûment rempli 

• le but du voyage 

• l'adresse complète de la personne qui hébergera l'intéressé-e 

• un numéro de téléphone valide du contact en Haïti 

• la réservation d'hôtel si l'intéressé-e souhaite héberger à l'hôtel 

• copie du passeport 
• lettre de l'employeur si l'intéressé-e aura à travailler pour le 

compte d'une entreprise tout en mentionnant l'adresse et un 

numéro de téléphone valide 

Ces demandes doivent être déposées à la mission Diplomatique ou Consulaire du territoire de 
résidence. 


